Année de la lutte contre la pauvreté
 Lutter contre la pauvreté 
http://www.2010againstpoverty.eu/about/tackling.html?langid=fr

Qui est menacé par la pauvreté et quelles sont les mesures adoptées ?

Tout le monde est susceptible de tomber dans la pauvreté à un moment ou l’autre de sa vie. Néanmoins, certaines catégories courent des risques plus élevés: les familles avec enfants – en particulier les familles nombreuses ou monoparentales –, les personnes âgées, les personnes handicapées et les immigrés. Quelle que soit la catégorie de population, les femmes sont en outre davantage affectées par la pauvreté que les hommes.

La pauvreté peut revêtir plusieurs visages et va de pair avec l’exclusion sociale. En plus des problèmes bien connus comme la précarité du logement ou la situation des sans-abri, les personnes en situation de pauvreté risquent également de devoir faire face :

· à une santé précaire et un accès limité aux soins ;

· à un accès limité à l’éducation, à la formation et aux loisirs ;

· à l’exclusion financière et au surendettement ;

· à un accès limité aux nouvelles technologies comme Internet.

Face aux problèmes liés à la pauvreté, l’UE offre un cadre pour aider les États membres à définir leurs propres priorités et stratégies. Ce cadre tient compte des multiples aspects de la pauvreté et met l’accent sur les points suivants :

· éliminer la pauvreté infantile et la pauvreté des familles ;

· faciliter l’accès au marché du travail, à l’éducation et à la formation ;

· vaincre les discriminations et s’attaquer aux problèmes d’inégalités entre les sexes et entre les générations ;

· combattre l’exclusion financière et le surendettement ;

· combattre la précarité et les discriminations en matière de logement ;

· promouvoir l’inclusion sociale des groupes vulnérables. 
Agir  Rejoignez-nous !
Vous désirez participer activement à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale dans le cadre d’une campagne européenne ?

En tant qu’organisation, vous pouvez :

· soutenir les objectifs de l’Année européenne 2010 sur votre site Web en affichant des bannières, en reprenant des liens ou en publiant des articles ;

· adhérer à l’Année européenne sur nos réseaux sociaux ;

· signer l’engagement Année européenne-2010 en ligne sur la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale ;

· organiser une activité pour promouvoir les objectifs de l’Année européenne.

Si votre projet :

· est en accord avec les principes et les objectifs de l’Année européenne ;

· a lieu en 2010.

Vous pourrez éventuellement utiliser le logo, profiter d’outils de communication essentiels et figurer sur le site Internet de l’Année européenne 2010.
Comment faire ?
· Pour des activités locales ou nationales :
L’organisme national d’exécution (NIB) responsable pour l’Année européenne 2010 dans votre pays est autorisé à reconnaître officiellement votre activité si celle-ci rentre dans les priorités nationales. Vous pouvez contacter votre organisme national d'exécution pour soumettre votre candidature.

· Pour des activités européennes ou internationales :
Les organisateurs d’activités ou de manifestations ayant une valeur ajoutée européenne ou impliquant plusieurs pays peuvent remplir le formulaire de demande en et l’envoyer par e-mail à la Commission européenne. Une fois votre demande vérifiée, vous recevrez le logo et les instructions nécessaires.

En utilisant le logo et le nom Annné européenne 2010, vous acceptez de les utiliser exclusivement à des projets répondant aux principes et objectifs de l’Année européenne et obéissant aux règles du droit d’auteur en vigueur (voir l’Avis juridique de la Commission européenne).
En tant que particulier, vous pouvez :

· signer l’engagement sur la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale ;

· participer à l’Année européenne sur nos réseaux sociaux ;

· adhérer à une organisation de votre pays qui prend part à l’Année européenne 2010. Voir le site Internet de votre pays ;

· participer à une manifestation dans votre région.

